
 

 

Procès-verbal de la séance 

de l’assemblée citoyenne de Peseux 

Mercredi 18 mars 2026, à 19h30,  

à la salle des spectacles, rue Ernest-Roulet 4, à Peseux 

 

*** 

Bienvenue 

Monsieur Cyril Vuillemin, vice-président du bureau, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à la 

population, au chancelier, Monsieur Daniel Veuve et à la déléguée de quartier de Valangin, Madame 

Annie Dängeli. Environ 65 personnes sont présentes. 

Présentation des membres du bureau 

• Monsieur Cyril Vuillemin, vice-président 

• Madame Angélique Brunner, secrétaire 

• Madame Elisabeth Moser, membre 

• Madame Marlyse Moser, membre 

• Monsieur Jean-François Pochon, membre 

La présidente, Madame Aurélie Picquot-Duval, est excusée.                 

Nomination des scrutatrices et scrutateurs 

La jeune Iris Minder et Monsieur Mathieu Breitler s’annoncent pour cette tâche. 

Bref rappel des outils à disposition 

Madame E. Moser remémore ce qu’est une proposition et les outils à disposition de l’assemblée. Elle                      

explique ce qu’est un projet citoyen, un mandat citoyen et termine par la résolution. 

Retour sur les dernières assemblées citoyennes 

Madame A. Brunner et Monsieur J-F Pochon résument les réponses reçues aux diverses propositions 

des dernières assemblées citoyennes. Ils informent les personnes présentes que les courriers complets 

seront disponibles sur le site internet www.participons.ch ou au guichet d’accueil.  

http://www.participons.ch/


Mesdames A. Casta, B. Minder et le jeune Tito font également un retour positif sur divers projets 

citoyens réalisés depuis la dernière assemblée citoyenne et encouragent la population à faire des 

propositions. Madame E. Moser conclut en donnant des informations sur l’avancement de son projet 

citoyen et la future installation d’une boîte à livres au carrefour de l’Etoile. 

 

Bilan des Assemblées citoyennes dès 2023, nouveautés dans le règlement et 

plateforme « ParticipoNs » 

 
Monsieur D. Veuve, chancelier, prend la parole et fait un bilan, chiffres à l’appui, depuis le début des 

assemblées 

citoyennes en 2023. Il explique ensuite les nouveautés du règlement, accepté par le Conseil général en 

2025. Enfin, il présente la plateforme ParticipoNs, nouvelle interface pour les assemblées citoyennes. 

 

Présentation et mise au vote d’un mandat citoyen 

Mandat citoyen a : Création d’un espace canin communal sécurisé  

 

Monsieur T. Rickenbach présente son mandat citoyen. Suite à un premier sondage positif sur la page 

Facebook « T’es de Peseux si », Il demande à la commune la création d’un espace canin sécurisé en 

relevant les avantages d’une telle infrastructure sur le territoire communal. Il présente un terrain idéal 

et non utilisé, mais est ouvert à tout autre endroit si cette variante n’est pas possible. 

 

Présentation et mise au vote d’un projet citoyen 

Projet citoyen a : Atelier bougies 

Mesdames F. et A. Schläppy présentent leur projet citoyen en commençant par remercier la commune 

et le délégué de quartier, pour le soutien et la possibilité de présenter cette proposition à la population. 

Elles demandent un budget de 5350.- pour l’achat de matériel et l’organisation d’un atelier bougies. 

L’idée est également d’en refaire dans d’autres périmètres par la suite et ainsi faire perdurer ces 

ateliers. 

Résultat des votes 

Mandat citoyen 

Création d'un espace canin communal sécurisé :  oui : 42 voix / non : 4 voix 

Projet citoyen 

Atelier bougies :  oui : 54 voix / non : 0 voix 

 

Dépôt spontané (Résolution écrite) 

Aucun dépôt spontané n’a été déposé lors de cette assemblée citoyenne. 

 

Divers  

Madame B. Minder demande si les travaux au collège des Guches vont bientôt commencer et s’il n’y a 

pas eu d’opposition. Le délégué de quartier informe l’assemblée qu’une séance avec les riverains s’est 

déroulée en décembre 2025 et qu’à sa connaissance, rien n’empêche le début des travaux prévus 

pendant les futures vacances de Pâques. Une question est également posée par Monsieur M. Amiguet 



Minder sur le besoin d’une sanction par le Conseil d’Etat pour la validation du règlement des 

assemblées citoyennes. Le chancelier explique que la procédure légale veut que tous les règlements 

communaux émis par le législatif, soient sanctionnés par le Conseil d’Etat.  

 

Tirage au sort des nouveaux membres du bureau  

Trois membres actuels désirent continuer cette fonction pendant deux ans, le vice-président informe 

qu’il faut donc tirer au sort quatre nouvelles personnes pour compléter le bureau et donne une brève 

explication des futures tâches à accomplir. Après tirage au sort effectué par Madame M. Moser, le 

nouveau bureau sera composé des sept personnes suivantes :  

Dans l’ordre alphabétique :  

 

• Madame Brunner Angélique 

• Madame Laurent Alexandra (nouvelle membre du bureau) 

• Madame Minder Iris (nouvelle membre du bureau) 

• Madame Moser Elisabeth 

• Madame Rickenbach Maria (nouvelle membre du bureau)  

• Monsieur Steiger Philipp (nouveau membre du bureau) 

• Monsieur Vuillemin Cyril 

 

Prochaine date et lieu de la prochaine assemblée citoyenne en 2026 

Le vice-président reprend la parole en annonçant que la prochaine assemblée citoyenne de Peseux se 

tiendra le 16 septembre 2026 à 19h30, à la salle des spectacles. Le délai des dépôts est fixé au 18 août 

2026. 

Pour terminer la soirée, il remercie et invite les personnes présentes à prendre le verre de l’amitié offert 

par la commune. 

 

La séance est levée à 21h05.  

 

Peseux, le 18 mars 2026 

 

 Michel Aubert 

 Rédacteur du procès-verbal 

 


